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Part d’énergie renouvelable
dans la 

6 222 GWh

Hydroélectricité
6,3%

Eoliennes
49,2%

Solaire photovoltaïque
26,8%

Incinération de
déchets ménagers

3,3%

Sous-produits
végétaux et animaux

10,1%

Fermentation
d'effluents
industriels

2,0%

Fermentation de déchets org.
ménagers

1,7%

Récupération de gaz de
décharge

0,5%
Autres biocarburants

liquides
0,01%

Fiche A005-ENERG.RENOUV - dernières données régionales disponibles au 01/12/2025

 Production 2023 : Electricité = 6 222 GWh

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données mai 2025 ; Calculs : IWEPS
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Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, 
Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de 
conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données mai 2025 ; Calculs : IWEPS

Puissance électrique renouvelable en 2023 : 3 561 Mw él

Production 2023 : Chaleur = 11 346 GWh

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, 
Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de 
conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données mai 2025 ; Calculs : IWEPS

Solaire
thermique

0,9%

Géothermie
0,1%

Pompes à
chaleur
8,7%

Bois de chauffage
(resid+entrep.)

35,6%

Sous-produits végétaux et
animaux
38,4%

Fermentation de boues de
station d'épuration

0,03%

Fermentation d'effluents
industriels

2,3%

Fermentation de déchets
org. ménagers

0,14%

Fermentation d'effluents
d'élevage

0,9%

Récupération de gaz de
décharge

0,1%
Autres biocarburants

liquides
0,03%

Combustibles de
substitution

12,8%

Autres
4,5%

Hydraulique
3,2%

Solaire
Photovoltaique

53,36%

Eolienne
37,0%

Déchets urbains
0,9%

Bois/Déchets de
bois/Autres

déchets solides
3,9% Gaz de décharge

0,5%

Gaz de digestion des
boues
0,01%

Biocarburants
0,00%

Autres Biogaz
1,2%


